
Le règlement intérieur peut-il imposer des obligations de
discrétion post-contrat ?

Réponse courte

Le règlement intérieur ne peut pas imposer d'obligations de discrétion post-contractuelles aux salariés au

Luxembourg. Ses effets cessent à la fin du contrat de travail et il ne peut lier les salariés au-delà de cette date. Le

règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles applicables uniquement pendant

l'exécution du contrat.

Seule une clause expresse insérée dans le contrat de travail ou dans un accord séparé peut valablement imposer

une obligation de discrétion après la rupture du contrat. Cette clause doit respecter les exigences de

proportionnalité, de justification et de traçabilité. Le règlement intérieur peut rappeler l'existence de telles clauses

contractuelles, mais ne saurait en constituer la source.

La jurisprudence luxembourgeoise est constante : le règlement intérieur cesse de produire ses effets à la date de fin

du contrat de travail. Toute disposition visant à étendre une obligation au-delà de cette date via le règlement intérieur

est dépourvue de force obligatoire. L'employeur qui souhaite imposer des obligations post-contractuelles doit

obligatoirement passer par la voie contractuelle.

L'égalité de traitement entre salariés et la traçabilité des engagements sont des principes fondamentaux à respecter

lors de la mise en place de toute obligation de discrétion. La communication et l'acceptation de la clause doivent être

documentées et faire l'objet d'un accord écrit signé par le salarié.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles générales et permanentes

relatives à l'organisation du travail, à la discipline et à la sécurité dans l'entreprise. Il s'applique exclusivement

aux salariés pendant la durée de leur contrat de travail et ne peut produire d'effets au-delà de la relation

contractuelle.

L'obligation de discrétion vise à empêcher la divulgation d'informations confidentielles obtenues dans le

cadre de l'activité professionnelle. Cette obligation peut être prévue pendant l'exécution du contrat, mais sa portée

post-contractuelle soulève des questions spécifiques quant à sa validité et à ses modalités d'imposition. Elle doit

être distinguée de l'obligation de confidentialité, plus large, et de la clause de non-concurrence qui interdit

l'exercice d'activités concurrentielles.

L'égalité de traitement entre salariés et la traçabilité des engagements sont des principes fondamentaux à

respecter lors de la mise en place de toute obligation de discrétion post-contractuelle. Ces principes garantissent

que les obligations imposées sont justifiées, proportionnées et appliquées de manière uniforme.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le règlement intérieur ne peut imposer d'obligations aux salariés au-delà de la relation contractuelle.

Les obligations de discrétion post-contractuelles ne peuvent découler que d'une clause expresse insérée dans le

contrat de travail ou d'un accord séparé, et non du règlement intérieur.

La jurisprudence luxembourgeoise considère que le règlement intérieur cesse de produire ses effets à la date de fin

du contrat de travail. Toute disposition visant à étendre une obligation de discrétion au-delà de cette date via le

règlement intérieur est dépourvue de force obligatoire et ne peut être opposée au salarié.

L'encadrement humain de la procédure d'information et de signature des clauses contractuelles est requis pour

garantir la validité de l'engagement du salarié. Un simple affichage du règlement intérieur ne suffit pas à créer une

obligation post-contractuelle opposable au salarié.

Instrument juridique Portée temporelle
Validité post-

contractuelle
Base légale

Règlement intérieur
Pendant le contrat

uniquement
? NON Jurisprudence constante

Clause

contractuelle
Pendant et après le contrat ? OUI (sous conditions)

Principe de liberté

contractuelle

Accord séparé Pendant et après le contrat ? OUI (sous conditions)
Principe de liberté

contractuelle

Modalités pratiques

Pour imposer une obligation de discrétion post-contractuelle, l'employeur doit insérer une clause spécifique dans le

contrat de travail ou conclure un accord distinct avec le salarié. Cette clause doit définir précisément la nature des

informations concernées, la durée de l'obligation, ainsi que les éventuelles sanctions en cas de violation.

Il est recommandé de limiter la durée de l'obligation à ce qui est strictement nécessaire pour protéger les intérêts

légitimes de l'entreprise, sous peine de voir la clause requalifiée ou annulée par les juridictions compétentes. Une

durée excessive serait disproportionnée et pourrait être jugée contraire à la liberté du travail du salarié.

Le règlement intérieur peut rappeler l'existence de telles clauses contractuelles, mais ne saurait en constituer la

source. Un simple renvoi dans le règlement intérieur à des obligations contractuelles n'est pas suffisant pour créer de

nouvelles obligations post-contractuelles.

La traçabilité de la communication et de l'acceptation de la clause par le salarié doit être assurée, notamment par la

conservation d'un exemplaire signé. L'employeur doit pouvoir prouver que le salarié a été informé de la portée de ses

engagements et a accepté la clause en toute connaissance de cause.
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Élément de la clause Exigence minimale Recommandation

Nature des

informations

Définition précise des informations

confidentielles

Lister les catégories spécifiques (secrets

commerciaux, données clients, etc.)

Durée de

l'obligation
Limitation temporelle nécessaire Maximum 12-24 mois selon la nature des informations

Sanctions
Prévoir les conséquences en cas de

violation
Montant proportionné et dommages-intérêts possibles

Traçabilité Signature du salarié Double exemplaire + sensibilisation documentée

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à une analyse préalable des informations réellement sensibles afin de justifier la

nécessité d'une obligation de discrétion post-contractuelle. L'employeur doit veiller à la rédaction claire et

circonstanciée de la clause contractuelle, en évitant toute généralité excessive qui pourrait être jugée

disproportionnée.

La communication auprès des salariés doit distinguer explicitement les obligations applicables pendant le contrat et

celles qui subsistent après la rupture. Cette distinction permet d'éviter toute confusion et garantit que le salarié

comprend l'étendue de ses engagements post-contractuels.

En cas de litige, la charge de la preuve de la violation et du préjudice incombe à l'employeur. Il doit donc

documenter avec soin toute violation potentielle et être en mesure de démontrer le préjudice subi. Une clause de

confidentialité mal rédigée ou trop large sera difficile à faire respecter devant les tribunaux.

Il est également recommandé de sensibiliser les salariés à la portée de leurs engagements lors de la signature du

contrat ou de tout avenant, et de documenter cette sensibilisation. Un entretien spécifique peut être organisé pour

expliquer les enjeux de la confidentialité et les conséquences d'une violation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3
Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification du règlement

intérieur de l'entreprise

Article L.251-1 Principe de non-discrimination (égalité de traitement entre salariés)

Article L.125-8
Clauses de non-concurrence post-contractuelles (applicable par analogie aux clauses de

confidentialité)

Jurisprudence

constante

Portée limitée du règlement intérieur à la durée du contrat de travail - cessation des effets à

la fin de la relation contractuelle
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8


L'insertion d'une obligation de discrétion post-contractuelle dans le règlement intérieur est dépourvue d'effet juridique. Seule une

clause contractuelle expresse, conforme aux exigences de proportionnalité, de justification et de traçabilité, peut lier le salarié après la

fin du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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